
Ç a y est, les pelleteuses
vont entrer en action.
À 17h, hier, les « offi-

ciels » ont donné le top départ
en posant la première pierre du
futur centre Marc Sautelet.
Cela faisait huit ans que le cen-
tre attendait de l’autre côté de
la rue de la liberté, le temps de
maturer le projet. Et il mettra
deux ans pour la traverser. Le
temps de la construction du
nouveau centre de rééducation
fonctionnelle (CRF). L’institut
d’éducation motrice (IEM) pa-
tientera, lui, jusqu’en 2011.
Ouvert en 1958, le centre Marc
Sautelet, qui accueille des en-
fants de 2 à 18 ans présentant
un handicap moteur, ne répon-
dait plus aux normes de sécu-
rité. Dès l’été 2009, le nouveau
CRF offrira une capacité de 64
lits pour les hospitalisations
complètes et de semaine (soit 9
lits de plus qu’actuellement) et
aura la possibilité d’accueillir
une quarantaine d’enfants en
hospitalisation de jour. Unique
établissement pédiatrique prati-
quant des soins de suite et de
réadaptation dans la métropole
lilloise, le centre bénéficiera de
nouveaux équipements (radio-
diagnostique, dentaire, piscine
et balnéothérapie...).
Le bâtiment, d’une superficie de
18 736 m², sera construit en es-
calier. Le rez-de-chaussée sera
ainsi plus étendu que le premier
étage, lui-même plus vaste que
le deuxième étage. Les terrasses
ainsi dégagées seront végéta-
lisées et, dans le parc alentours,

de nouvelles plantations s’ajou-
teront aux arbres déjà exis-
tants.

Échange de terrains
L’IEM, lui, a pour vocation d’ac-
cueillir enfants, adolescents et
jeunes adultes (jusqu’à 20 ans)
atteints d’une déficience mo-
trice en internat ou semi-inter-
nat. Il est divisé en deux sec-
tions, l’une destinée aux en-
fants de 2 à 14 ans et d’une ca-
pacité de 50 lits et places,
l’autre pour les adolescents de
14 à 20 ans d’une capacité de

30 lits et places. La partie héber-
gement de l’institut sera inté-
grée aux nouveaux bâtiments,
alors les activités de jour se dé-
rouleront dans un immeuble re-
construit sur le site actuel.
C’est un échange de propriétés
entre la Ville et l’APF (l’Associa-
tion des paralysés de France qui
gère le centre Marc Sautelet),
qui ne sera effectif qu’au terme
des travaux, qui permet au cen-
tre de déménager sur cette par-
celle de terrain de 20 000 m²,
juste en face de son actuel
site. �
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R eprésentant de la munici-
palité au conseil d’admi-

nistration de Marc Sautelet en
1978, Jean-Michel Stievenard
avait déjà été frappé par la
splendeur du parc entourant le
« château » qui accueille le cen-
tre. « C’était mon premier CA et

je n’ai rien écouté, se sou-
vient-il. J’étais tétanisé par la
beauté du parc et je me disais
"ha, si c’était un parc public..."
Peut-être l’ai-je inventé ce
jour-là ! » Car la vision du
maire va devenir réalité, « dès
que nous le pourront », a-t-il
précisé.
Pour le château, rien n’est en-
core arrêté. « Nous avons jus-
qu’à 2011, ça fait un peu de
temps pour réfléchir », lance le
maire qui évoque l’hypothèse
d’un béguinage. « Je mets la pro-
position au débat », a-t-il
avancé. Il appartiendra à la pro-

chaine équipe municipale de
trancher.
Le premier édile est également
revenu sur les travaux et les dé-
sagréments qu’ils engendreront
pour la population environ-
nante. Une médiatrice a été
nommée, hier, et est chargée
« d’apaiser les relations » entre
les entreprises du chantier et les
Annappois. Le maire a égale-
ment précisé que la ruelle Be-
ghin serait rouverte au terme
des travaux et que le nouveau
parking, ouvert à côté de l’ac-
tuel centre Marc Sautelet, est
accessible à tous. � J.G.

Quel avenir pour le « château » ?

Jean–Michel Stievenard a participé, hier après midi, à la pause de la
première pierre du futur centre Marc Sautelet.

Le « château » du centre Marc
Sautelet, futur béguinage ?

Le centre Marc Sautelet traverse la rue de la Liberté et c’est parti pour quatre années de
travaux au cœur d’Annappes. Hier après midi, la première pierre du chantier des nouveaux
centres de rééducation fonctionnelle et institut d’éducation motrice a été posée.
JULIEN GILMAN > julien.gilman@nordeclair.fr
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33, rue Faidherbe
59 800 LILLE
Tél. : 03.20.06.73.00
Fax. : 03.20.06.73.01
E-mail :
villeneuvedascq@nordeclair.fr
Bureaux ouverts du lundi
au vendredi de 9 h à 17 h 30

SERVICE CLIENTS
0810.204.106 (numéro azur)
serviceclients@nordeclair.fr

En quittant le 64 rue de la Liberté,
Marc Sautelet abandonne une ma-
gnifique propriété dont la Ville héri-
tera, selon les termes de
l’échange. Le parc boisé devrait
devenir public. Quant au « châ-
teau », la question est posée.

Marc Sautelet :
le chantier débute
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� Mon petit doigt
m’a dit...

... que L’EFS, l’Établissement
français du sang, et
l’association locale pour le
don de sang bénévole de
Villeneuve d’Ascq-Flers
organisent une collecte.
Selon l’EFS, en 2006, plus de
500 000 malades ont été
sauvés par le don de sang.
Sachez qu’en moyenne cinq
dons peuvent sauver une vie.
Rendez-vous le jeudi 4
octobre de 13h à 17h30 au
Centre technique municipal,
rue Jules Ferry à Villeneuve
d’Ascq.

� ANNAPPES

(39,741) En millions
d’euros, c’est le coût total de
l’opération, à savoir 35,241
millions d’euros pour le CRF et
4,5 millions d’euros pour l’IEM.
Le tout est financé par l’ARH
(Agence régional de
l’hospitalisation), l’APF
(Association des paralysés de
France), le CNSA (Caisse
nationale de solidarité pour
l’autonomie) et par l’emprunt.

(2009) Le nouveau
bâtiment du CRF devrait être
opérationnel et inauguré pour
l’été 2009, alors que les
pensionnaires de l’IEM devront
attendre le début de l’année
2011 pour emménager dans
leurs nouveaux locaux.

(900) En moyenne et par
an, 900 enfants de 2 à 18 ans,
bénéficient d’une prise en
charge en CRF, hors
consultations externes.

(80) C’est le nombre de
places dont disposera l’IEM,
divisée en deux sections, l’une
pour les enfants de 2 à 14 ans,
l’autre pour les adolescents et
jeunes adultes de 14 à 20 ans.

(195) C’est le nombre de
jours d’ouverture de l’internat
par an, sachant que l’internat de
semaine est ouvert du lundi au
vendredi soir.
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